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Droit rsa et disponibilité

Par ccoco87, le 02/05/2019 à 11:42

Bonjour , je suis en disponibilité de la fonction public territoriale, je travaille en intérim des que
je le peux .

Ma question est : puis-je faire une demande de rsa ? En étant en disponibilité je sais que je
n'y est pas le droit mais là j'ai repris un travail en intérim à temps partiel .

Merci de votre réponse.

Par Visiteur, le 02/05/2019 à 13:31

Bonjour

Sur le site de la CAF, vous trouverez le simulateur adapté.

Attention de ne rien omettre, car cela peut-être lourd de conséquences.
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